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Le pouvoir est au cœur des débats sur l’avenir du syndicalisme. L’af-
faiblissement du pouvoir des syndicats est régulièrement associé à la dimi-
nution de leur capacité à protéger et à améliorer les conditions de travail de 
leurs membres ou à leur perte d’infl uence sur les politiques économiques 
et sociales. Qu’est-ce qui explique cet affaiblissement du pouvoir des syndi-
cats ? Une première piste suggère que les changements externes jouent un 
rôle déterminant dans cet affaiblissement. Une seconde piste met d’avan-
tage l’accent sur les diffi cultés, voire l’incapacité des leaders syndicaux et 
des membres des organisations syndicales à s’adapter à ces changements. 
Nous nous concentrerons ici sur cette seconde piste d’explication afi n de 
fournir des clés de lecture pour mieux comprendre le renouveau de la ca-
pacité d’action syndicale.

Historiquement, les syndicats ont développé des répertoires d’action 
collective et une variété de formes organisationnelles pour répondre aux 
particularités des économies politiques dans lesquelles ils évoluent. Selon 
ces particularités, les syndicats mobilisent des ressources qui défi nissent 
leur pouvoir dans une situation donnée. Des variations dans ces ressour-
ces, mêmes mineures, peuvent avoir des conséquences importantes. Des 
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variations signifi catives, particulièrement à certains moments critiques, 
peuvent conduire à un changement des règles du jeu : que ce soit au profi t 
d’un acteur ou d’un autre.

Cette vision de l’évolution du pouvoir syndical dans le temps est parti-
culièrement appropriée aux débats actuels sur le renouveau syndical puis-
que les bases sur lesquelles ce pouvoir s’est construit sont en mutation. Ces 
changements soulèvent des questions au sujet de l’effi cacité aussi bien des 
syndicats que de leurs modes d’action. La mondialisation, la réorganisation 
de la production et des services, la transformation des identités profession-
nelles et sociales ainsi que l’affaiblissement des liens avec les partis politi-
ques représentent autant d’éléments d’une analyse des transformations qui 
ébranlent reposent les pratiques syndicales. Les discussions sur le renou-
veau syndical cherchent justement à mieux cerner comment les syndicats, 
dans ces nouvelles conditions, abordent les questions de pouvoir.

La thèse développée dans cet article a une double portée. En premier 
lieu, il est pratiquement impossible de développer des stratégies effi ca-
ces en faveur du renouveau syndical sans accorder une grande attention 
à l’identifi cation des éléments constitutifs du pouvoir et à la manière dont 
ils sont mis en jeu. En second lieu, ce processus conduit à mieux cerner 
et comprendre comment les leaders syndicaux et les militants pensent et 
développent leurs ressources et routines organisationnelles. Nous croyons 
que ces processus, que le présent article tente de mettre en lumière, sont au 
cœur même du renouveau du pouvoir syndical et qu’ils nécessiteront pour 
les acteurs un ambitieux projet de travail sur soi.

La première partie de cet article est consacrée au concept de pouvoir 
syndical. Les parties subséquentes portent successivement sur quatre res-
sources de pouvoir et quatre aptitudes stratégiques qui semblent incontour-
nables pour la capacité d’action des syndicats dans ce nouveau contexte. 
De façon générale, nous cherchons à améliorer notre compréhension de 
la nature du pouvoir syndical, des leviers qui l’activent et des stratégies qui 
pourraient le mettre en valeur. Nous mettons délibérément de côté plu-
sieurs aspects externes du pouvoir syndical afi n de nous concentrer plus 
précisément sur les processus de transformation qui sont au cœur des pro-
jets de renouveau syndical.

I. Le pouvoir syndical

Le pouvoir est et refl ète à la fois la base matérielle des relations entre 
les acteurs. Pour certains auteurs, le pouvoir est le véritable élixir de la vie 
organisationnelle. Certains assimilent le pouvoir avec son exercice (power 
over) : la capacité d’un acteur A d’infl uencer un acteur B pour qu’il réalise 
(ou non) une action qu’il n’aurait pas faite autrement (Dahl, 1957) ; d’autres 
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le défi nissent plutôt en termes de capacité à fi xer les agendas ou à façonner 
les croyances (Lukes, 1974 ; Fox, 1977 ; Gaventa, 1980) ; d’autres encore 
conçoivent la domination sous une forme moins perceptible (Foucault, 
1980). D’autres approches envisagent plus le pouvoir comme un concept 
relié à l’aptitude des agents sociaux. Plus précisément, il se rapporte à la 
capacité des « agents » (power to) de provoquer des effets signifi catifs, no-
tamment en défendant leurs propres intérêts et/ou en portant atteinte aux 
intérêts des autres, positivement ou négativement (Lukes, 2005:65).

Cette défi nition du pouvoir est particulièrement bien adaptée aux syndi-
cats. Même si les syndicats sont engagés sur la voie du « pouvoir sur » (voir 
Hyman, 1975), ils cherchent en priorité à renforcer la capacité d’agir des 
travailleurs en augmentant leurs ressources et aptitudes. Ce « pouvoir de » 
se rapporte à la capacité des syndicats de représenter les intérêts des tra-
vailleurs, de réguler le travail et d’agir sur le changement social. Sur chacun 
de ces aspects, la capacité d’action des syndicats peut connaître des prolon-
gements variables, selon la nature des enjeux (enjeux simples versus enjeux 
complexes), les caractéristiques contextuelles (un contexte bien délimité 
par rapport à un contexte ouvert), l’intentionnalité des actions (les consé-
quences prévues contre les conséquences fortuites) et l’usage de l’activité 
(un usage actif  par rapport à une jouissance passive) (Lukes, 2005:74-80).

Notre argument est donc que la « capacité de » pourrait servir de point 
de départ à l’analyse du pouvoir syndical. Dans des études précédentes 
(Lévesque, Murray, 2002 et 2005), nous avons soutenu que certaines res-
sources (la solidarité interne, la solidarité externe, ainsi que la capacité stra-
tégique et discursive) façonnaient la capacité des syndicats à infl uencer la 
régulation du travail dans des milieux de travail soumis aux contraintes de 
la mondialisation. A la lumière de contributions de recherches récentes, de 
nos propres travaux et de la nécessité d’adapter ce cadre à d’autres niveaux 
d’analyse, nous souhaitons proposer trois modifi cations à notre approche 
initiale du pouvoir syndical.

Tout d’abord, les ressources sont ici entendues comme des capitaux ou 
des attributs déterminés, souvent construits selon des sentiers de dépen-
dance, auxquels un acteur peut normalement accéder et qu’il peut mobiliser. 
Notre approche initiale fondée sur un triangle stratégique constitué par des 
ressources de pouvoir demeure appropriée (Lévesque, Murray, 2002), mais 
nous cherchons à présent à intégrer d’autres types de ressources au cœur 
de ce triangle. Il s’agit des « ressources organisationnelles » qui relèvent de 
la structure et des politiques de l’organisation syndicale. L’introduction de 
cette ressource dans notre cadre facilite les changements de niveaux d’ana-
lyse (niveaux autres que le lieu de travail) et permet de prendre en compte 
des propositions de certains auteurs (par exemple, Pocock, 2000).
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En deuxième lieu, les ressources de pouvoir sont une condition néces-
saire, mais non suffi sante, pour faire face aux changements rapides qui af-
fectent les syndicats. Selon nos propres observations, et en tenant compte 
de développements récents dans les approches néo-institutionnelles (par 
exemple, Crouch, 2005), les aptitudes des acteurs jouent également un rôle 
central (Fligstein, 1997). Ces aptitudes réfèrent ici à l’ensemble des dis-
positions, des compétences, des capacités, ou des savoir-faire sociaux qui 
peuvent être élaborés, transmis et appris. Afi n de mieux comprendre la 
capacité globale des acteurs, Fligstein (2001) accorde une attention toute 
particulière aux savoir-faire sociaux, ou à ce que nous classons sous la ru-
brique des « aptitudes ». De la même façon, ceux que l’on appelle les « en-
trepreneurs institutionnels » prennent appui sur un ensemble d’aptitudes 
afi n de poursuivre des projets de changement institutionnel. En d’autres 
termes, les ressources de pouvoir n'offrent pas une explication suffi çante ; 
les aptitudes des acteurs, surtout en situations de changement, représentent 
une composante centrale de l’équation relative au pouvoir.

En troisième lieu, nous souhaitons aussi comprendre comment les 
ressources et les aptitudes s’agencent les unes aux autres afi n de relever 
les combinaisons les plus opportunes et appropriées selon les contextes 
d’action. Les changements en cours offrent un énorme potentiel pour 
comprendre le rapport entre les ressources et les aptitudes de pouvoir et 
nécessitent également un programme ambitieux, en termes d’expériences, 
de recherches et de pédagogie.

Une présentation complète du pouvoir syndical exigerait une analyse 
de l’ensemble de ses éléments constitutifs : i) la capacité des syndicats (res-
sources de pouvoir et aptitudes des acteurs) ; ii) les arrangements institu-
tionnels dans lesquels les acteurs interviennent, et qui refl ètent eux-mêmes 
les rapports de pouvoir passés ; iii) les structures d’opportunité particuliè-
res qui caractérisent une situation donnée (elles peuvent être économiques, 
politiques, organisationnelles, écologiques) ; et iv) la capacité des autres 
acteurs dans cet ensemble relationnel. Notre présente contribution à l’éla-
boration de ce cadre global se limite à l’étude de la capacité des syndicats, 
à savoir leurs ressources et aptitudes stratégiques. Nous croyens que le re-
nouvellement de ces ressources et aptitudes constitue des défi s majeurs 
pour les organisations syndicales.

II. Les ressources de pouvoir

De nombreuses études ont souligné l’importance de l’éventail et des 
types de ressources pour expliquer la capacité des syndicats à se renouve-
ler (Dufour, Hege, 2002 ; Frost, 2000 ; Hyman, 2005 ; Lévesque, Murray, 
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2002). Il est donc important de bien cerner la nature de ces ressources et 
d’évaluer leur pertinence dans des contextes en évolution.

Quatre types de ressources semblent particulièrement importants. Tout 
d’abord, il y a la solidarité interne, qui renvoie aux mécanismes développés 
dans les milieux de travail pour assurer la vitalité délibérative et la cohésion 
entre les membres. Ensuite, il y a l’insertion dans des réseaux ou la solidarité 
externe, qui se rapporte aux liens horizontaux et verticaux développés par 
un syndicat avec d’autres syndicats, avec d’autres groupes au sein de la 
communauté, et avec des mouvements sociaux. Il y a également les ressour-
ces narratives, qui désignent l’ensemble des histoires ou récits qui donnent 
un sens et un sentiment d’effi cacité aux actions des syndicats et légitiment 
leurs modes d’action. Enfi n, il y a les ressources organisationnelles, qui relèvent 
de l’ensemble des structures, des ressources matérielles et humaines, des 
processus, des politiques et des programmes de l’organisation syndicale.

II.1. La solidarité interne : la cohésion et la vitalité délibérative

Comme le suggère un refrain populaire « solidarité mes frères, mes 
sœurs, car l’union nous rendra forts », la solidarité interne est au cœur 
même de l’action syndicale. Les syndicats comptent sur une cohésion suf-
fi sante pour poursuivre leurs objectifs et défendre leurs positions, alors 
que les employeurs cherchent typiquement à évaluer le degré d’adhésion 

Graphique 1. Les ressources de pouvoir syndicales
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des travailleurs et des travailleuses aux syndicats. La cohésion augmente 
le pouvoir d’un syndicat, surtout lorsqu’elle découle d’identités collectives 
communes ou de processus délibératifs conduisant les membres à aban-
donner leur individualité en faveur du collectif  (Hyman, 1975).

Plusieurs observateurs identifi ent la fragmentation des identités collec-
tives, apparemment monolithiques, dans la phase du syndicalisme indus-
triel, pour expliquer l’affaiblissement du syndicalisme (Piore, 1995 ; Hy-
man, 2001 ; Lévesque et alii, 2005). Au sein des organisations syndicales 
émergent de multiples identités, à la fois individuelles et collectives, qui 
questionnent la manière dont les syndicats défi nissent leurs identités col-
lectives, ainsi que la façon et les circonstances dans lesquelles certaines 
identités, comme celle des travailleurs masculins semi-qualifi és (spéciali-
sés) du secteur manufacturier, prédominent par rapport à d’autres (Yates, 
2005 ; concernant plus particulièrement la situation des femmes, voir dans 
ce numéro Yates, 2010). Cette situation est exacerbée par la multiplication 
des référents identitaires liés à l’insertion des travailleurs et des travailleuses 
dans de multiples réseaux sociaux sur le marché du travail et dans la com-
munauté (genre, appartenance ethnique, âge, orientation sexuelle, etc.) ; 
par des délimitations de plus en plus marquées dans les statuts d’emploi 
(concernant les stratégies d’individualisation de la relation d’emploi, voir 
Peetz, 2006) ; par la possibilité d’une plus grande implication et d’une plus 
grande participation des travailleurs dans les milieux de travail, donc avec 
un traitement moins égalitaire et plus différencié ; et, de façon générale, par 
une plus grande emphase sociale sur l’individualisme et sur des modèles 
de consommation différenciés (même si ces modèles sont en fait souvent 
semblables).

Deux dimensions caractérisent la solidarité interne comme ressource 
de pouvoir : la cohésion du groupe de travailleurs et la vitalité délibérative. 
Si elles sont fortement corrélées, un syndicat peut être mieux nanti sur 
l’une ou l'autre de ces dimensions.

Les identités collectives des syndicats sont reliées à la cohésion entre 
les membres et à leur sentiment d’appartenance au syndicat. Selon Polletta 
et Jasper (2001:285), les identités collectives réfèrent « aux connections 
cognitives, morales et émotives d’un individu avec une plus large commu-
nauté, catégorie, pratique, ou institution » [notre traduction]. Elles impli-
quent donc la perception d’un statut ou d’une relation partagés, imaginés 
ou vécus. Il y a naturellement de multiples identités collectives dans les 
milieux de travail. L’essentiel est alors de savoir dans quelle mesure certains 
éléments prévalent dans la généralisation de ces identités. Il faut également 
identifi er les intérêts prédominants, la résilience de la cohésion du groupe 
de travailleurs dans le temps et, enfi n, les processus qui permettent l’expres-
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sion de nouveaux intérêts à travers les formes d’organisation existantes ou 
naissantes (Hyman, 2001:170-173 ; Dufour, Hege, 2002 ; Haiven, 2006).

La vitalité délibérative renvoie pour sa part à la participation des mem-
bres à la vie de leur syndicat. Un premier aspect de vitalité délibérative 
concerne les mécanismes internes de base de la représentation syndicale : 
la présence et la densité d’un réseau de délégués ou de représentants syn-
dicaux dans le lieu de travail ; l’existence de mécanismes et de procédures 
qui assurent les liens entre la communauté des membres et certains grou-
pes particuliers de membres ; l’existence et l’effi cacité relative des diffé-
rents moyens de communication entre les membres et les leaders locaux et 
avec les autres instances syndicales ; et enfi n l’existence de politiques et de 
programmes pour intégrer les nouveaux groupes et militants. Une grande 
variété d’études suggèrent que les mécanismes de base de la vitalité délibé-
rative sont essentielles à la solidarité interne des syndicats (Bourque, Rioux, 
2001 ; Lévesque, Murray, 2005 ; Peetz, Pocock, 2009). Le second aspect de 
la vitalité délibérative renvoie à la participation des membres et à la qualité 
de leur engagement dans les différentes structures et instances délibérati-
ves. Cette participation est-elle active ou passive ? Existe-t-il des groupes 
contestataires dans ces différentes instances et les leaders ont-ils à répon-
dre de leurs actes ? A partir de la littérature classique concernant la démo-
cratie syndicale, Lipset et al. (1956) et Frost (2000) soulignent l’importance 
des pratiques internes telles que l’organisation d’élections, la présence de 
groupes politiques organisés et des niveaux élevés de participation électo-
rale. L’étude de l’International Longshore and Warehouse Union réalisée 
par Levi et al. (2009:206) montre l’importance « d’une culture syndicale qui 
met l’emphase sur la liberté d’expression et les droits de la base » [notre 
traduction].

Deux précisions doivent être apportées ici. Premièrement, les intérêts 
ne sont pas donnés. Les individus défi nissent leurs intérêts dans leurs in-
teractions avec les autres acteurs, et ces interactions infl uencent en retour 
la défi nition de ces intérêts (Fung, Olin Wright, 2003 ; Mansbridge, 1992). 
Ce processus de construction de la solidarité accentue l’importance de la 
participation des membres dans les débats sur les stratégies syndicales. La 
solidarité interne est donc un ensemble de rapports et de relations, et elle 
est plus ou moins soutenue selon l’ampleur de la vitalité délibérative. En se-
cond lieu, on pourrait croire que la cohésion collective et la vitalité délibé-
rative sont intimement corrélées mais en réalité il n’y a pas nécessairement 
de correspondance entre les deux dimensions. La vitalité délibérative peut 
aller de pair avec une forte concurrence identitaire et des tensions, voire 
des oppositions, au sujet des orientations syndicales. Réciproquement, il 
est possible d’imaginer un syndicat caractérisé à la fois par une forte cohé-
sion collective, et un défi cit démocratique lié à la faiblesse des mécanismes 
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et procédures de délibération au sein du syndicat ou à la faiblesse de la 
participation à la vie syndicale. L’étude menée par Lévesque, Murray et Le 
Queux (2005) sur les travailleurs syndiqués au Canada souligne à la fois la 
complexité de la solidarité interne comme ressource du pouvoir syndical et 
la vitalité délibérative comme l’un des moyens de développer des passerel-
les entre les identités concurrentes.

II.2. L’insertion des syndicats dans des réseaux

Les changements survenus sur les marchés du travail et des produits 
créent de nouvelles sources de division entre les travailleurs qui ont un em-
ploi et ceux au chômage ; entre les travailleurs avec un emploi traditionnel 
et ceux avec un emploi atypique ; entre les employés d’une même compa-
gnie œuvrant dans des sites en concurrence, etc. Ces nouvelles sources de 
division représentent un véritable défi  pour les syndicats. En effet, elles 
renforcent la différentiation et la concurrence entre les travailleurs et pro-
voquent du même coup des lignes de fragmentation au sein des syndicats. 
La tâche des syndicats a toujours été d’établir les espaces de solidarité les 
plus larges possibles (Hyman, 1997), mais les changements économiques 
ont déstabilisé ces liens traditionnels qu’il s’agisse des liens horizontaux et 
verticaux à l’intérieur du mouvement syndical ou entre les syndicats et la 
communauté.

L’insertion des syndicats dans des réseaux se rapporte aux liens existants 
entre les syndicats et avec les groupes communautaires, les mouvements 
sociaux ou d’autres types d’acteurs. Si certains syndicats sont enfermés 
dans une spirale d’isolement (Wells, 1998), d’autres au contraire dévelop-
pent des liens horizontaux forts avec des syndicats du même secteur ou du 
même employeur. Certains syndicats créent pour leur part de solides liens 
verticaux avec des structures régionales, industrielles, nationales et inter-
nationales (Anner et al., 2006), alors que d’autres créent des coalitions plus 
larges avec des ONG ou des groupes communautaires autour de questions 
plus ouvertes sur la protection de l’environnement ou des services publics 
(Tattersall, 2009).

Les syndicats intégrés dans un réseau plus large, horizontalement ou 
verticalement, sont généralement davantage en mesure de développer leur 
propre agenda et, du même coup, d’infl uencer les processus de changement 
(Dufour, Hege, 2002 ; Frost, 2000 ; Lévesque, Murray, 2005). Un corpus de 
plus en plus important suggère que les syndicats intégrés à des structures 
et des réseaux verticaux et horizontaux sont davantage en mesure d’attein-
dre leurs objectifs. Dans un contexte de mondialisation, l’échange d’infor-
mations, d’expertise, d’expériences et de pratiques prend une importance 
grandissante. 
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Deux dimensions reliées à l’insertion des syndicats dans des réseaux 
semblent pertinentes : la diversité et la densité des réseaux. La première 
dimension se rapporte aux types de réseaux dans lesquels un syndicat est 
intégré. Par exemple, un réseau relativement homogène est composé uni-
quement de syndicats, tandis qu’un réseau plus hétérogène inclut égale-
ment des ONG et des groupes communautaires. Cette première dimen-
sion peut être présentée sur un continuum : à une extrémité on retrouve des 
syndicats relativement isolés, puis des syndicats intégrés uniquement dans 
des réseaux verticaux (homogènes), et enfi n, à l’autre extrémité, des syndi-
cats liés à des réseaux horizontaux et verticaux (hétérogènes). La seconde 
dimension renvoie à l’intensité, à la profondeur et à la permanence des 
contacts qui se tissent au sein et entre les syndicats, et avec d’autres acteurs. 
Une étude récente laisse présager que les syndicats insérés dans des réseaux 
denses, avec des liens étroits, sont davantage en mesure d’infl uencer les 
changements en cours (Lévesque, Murray, 2010). Cependant, cette propo-
sition mérite une analyse plus détaillée du contexte et des opportunités car 
on pourrait aussi soutenir que des liens plus faibles peuvent être tout aussi 
appropriés pour certains réseaux et dans certaines situations.

II.3. Les ressources narratives

Les ressources narratives incluent toute une gamme de valeurs, de com-
préhensions et de représentations partagées, d’histoires et d’idéologies qui 
rassemblent les identités et les intérêts globaux des membres et qui tradui-
sent et informent sur leurs raisons d’être. Par opposition aux aptitudes, 
sur lesquelles nous reviendrons, les ressources narratives représentent les 
cadres interprétatifs et d’actions mobilisés pour expliquer les nouvelles si-
tuations et les nouveaux contextes et justifi er les répertoires d’action des 
syndicats.

Toutes les rencontres avec des militants syndicaux donnent lieu à une 
pléthore d’histoires qui nous informent sur la manière dont les acteurs 
pensent. Ces récits façonnent les répertoires d’action. C’est souvent par le 
biais de ces histoires que les nouveaux syndicalistes sont socialisés et inté-
grés. Les ressources narratives peuvent se rapporter à de vraies histoires, 
telles qu’elles ont été vécues, tout autant qu’à des incidents quasi mythiques 
racontés de façon récurrente, souvent au point où le récit dépasse tout lien 
avec la réalité. Ces histoires refl ètent des valeurs, des projets et des réper-
toires d’action, suggérant parfois les types d’actions à poursuivre lors de 
situations particulières. Nous pouvons les comparer à une sorte d’héritage 
organisationnel vivant. En développant un sentiment d’effi cacité quant aux 
actions entreprises, ces récits peuvent avoir une infl uence positive ou né-
gative (Peetz, 2006 ; Lévesque, Murray, 2002 ; Martinez, Fiorito, 2009), et 
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constituer une base pour les actions à mener en réponse à des situations 
nouvelles.

Dans un contexte de changement, les ressources narratives existantes 
semblent avoir moins de prise sur l’imaginaire des acteurs, ce qui traduit 
sans doute une diminution du pouvoir syndical. Voss (1996:253) souligne 
l’importance « des mythes fortifi ants », à savoir « un élément idéologique 
qui permet aux militants de circonscrire les défaites de sorte qu’elles soient 
compréhensibles, et de sorte que la croyance dans l’effi cacité du mouve-
ment puisse perdurer jusqu’à ce que de nouvelles opportunités politiques 
émergent » [notre traduction]. Le renouvellement des ressources narratives 
constitue un élément-clé du renforcement du pouvoir syndical.

II.4. Les ressources organisationnelles

Elles renvoient aux structures organisationnelles et aux politiques or-
ganisationnelles. Il s’agit des ressources matérielles et humaines, des prati-
ques, des politiques et des programmes mis en œuvre par les syndicats. Les 
syndicats se différencient considérablement les uns des autres par l’ampleur 
et la sophistication de leurs ressources organisationnelles.

Un premier aspect de ces ressources concerne les moyens dont dis-
pose un syndicat pour produire les ressources matérielles dont il a besoin. 
Ces dernières incluent les cotisations syndicales, les libérations en temps 
pour les activités syndicales (rémunérées ou non), les bureaux et espaces de 
réunion pour les différentes activités, ou tout autre type de ressources ma-
térielles qui contribuent à la poursuite de la mission du syndicat. Certains 
syndicats arrivent à tirer avantage de certains forums mis en place et man-
datés par le Législateur (tels les comités d’entreprise) afi n de s’assurer un 
niveau élevé de soutien structurel. D’autres syndicats sont particulièrement 
effi caces pour produire de nouvelles sources de revenus : ils tirent avantage 
des programmes publics ou des fonds de formation professionnelle ; ils 
négocient dans les conventions collectives des clauses donnant aux tra-
vailleurs accès à des formations fi nancées par l’employeur ; ils mettent en 
place des fonds spécialisés (comme des fonds humanitaires ou de justice 
sociale pour certains syndicats canadiens) ou des fonds de pension et d’in-
vestissement sous la gouverne syndicale, etc.

Les personnes ou les ressources humaines sont un deuxième aspect 
des ressources structurelles. Dans quelle mesure les organisations syndi-
cales développent-elles des connaissances spécifi ques ou l’accès à de tel-
les connaissances sur les secteurs industriels et les communautés qui leur 
confèrent une certaine expertise ? Certains syndicats ont cherché à innover 
dans les procédures de dotation, en diversifi ant leurs personnels sur la base 
de leurs parcours personnels, leurs localisations sociales, leurs origines eth-
niques ou linguistiques. Ceci peut impliquer le développement de types 
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d’expertise différents selon leur provenance (entreprises, mouvements so-
ciaux, etc.) afi n de construire des passerelles entre les organisations (Ganz 
et al., 2004:191). Ce deuxième aspect des ressources organisationnelles fait 
aussi appel à la manière dont les talents des militants et de l’équipe diri-
geante sont mobilisés pour poursuivre les objectifs des syndicats (Kelly, 
Heery, 1994).

Le troisième aspect des ressources organisationnelles concerne les 
pratiques, les procédures, les politiques et programmes mis en œuvre par 
le syndicat. Kumar et Murray (2006:88-96) ont identifi é une gamme d’in-
novations développée par les syndicats pour améliorer leurs ressources 
organisationnelles. Il s’agit des programmes et procédures en faveur de 
l’adhésion syndicale (communications, éducation et formation, méthodes 
pour un meilleur service), de l’utilisation de nouvelles technologies (sites 
Web, réseaux informatiques, vote, formation aux dirigeants et aux mili-
tants, développement des supports vidéos, etc.) et de nouvelles méthodes 
de recrutement (formation, allocation de ressources dédiées, etc.). Ils ont 
montré que les syndicats qui innovent dans la façon d’organiser leurs res-
sources organisationnelles ont aussi davantage tendance à développer des 
cadres narratifs englobants, c’est-à-dire qui visent à impulser des solidarités 
sur le marché du travail pour l’ensemble des travailleurs (Kumar, Murray, 
2006:99-100).

Les ressources organisationnelles peuvent aussi bien favoriser que frei-
ner le renouveau de l’action syndicale. Aux Etats-Unis, le débat autour de 
« la résistance culturelle au changement » est un euphémisme pour ca-
ractériser les tensions entre les pratiques habituelles des dirigeants et des 
militants et les nouvelles méthodes de mobilisation (Fletcher, Hurd, 2001). 
Pocock (2000) illustre de manière amusante comment l’attribution des 
voitures aux permanents syndicaux peut être une barrière au changement 
dans les organisations syndicales. La campagne présidentielle de 2008 aux 
Etats-Unis fournit un contre-exemple. La campagne du Président Obama 
a mis en lumière, en tant que nouvelles ressources de pouvoir, l’importance 
de s’entourer de personnes avec des compétences techniques particulières 
et d’avoir des technologies sophistiquées pour relayer rapidement l’infor-
mation dans les réseaux plus larges de supporters (Talbot, 2008). Ceci est 
également et naturellement lié à la vitalité délibérative, mais les ressources 
matérielles, les personnes impliquées et les processus organisationnels, re-
présentent en tant que tels des ressources organisationnelles contribuant à 
la capacité globale des syndicats.
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III. Les aptitudes stratégiques

La notion d’aptitudes suggère que les ressources ne sont pas suffi santes. 
Comme l’a montré Ganz (2000), le leadership syndical exige des ressources 
mais aussi de l’ingéniosité. Les acteurs doivent employer leurs ressources 
dans différentes situations. Fligstein (2001) souligne à quel point le savoir-
faire social est central dans la construction et la reproduction des ordres 
sociaux locaux. Nous croyons qu’il est essentiel de ne pas se concentrer 
simplement sur le développement des ressources des syndicats, mais d’en-
visager également les aptitudes, qui justement permettent de développer, 
d’utiliser et de transformer ces ressources selon les exigences du contexte.

Nos premiers travaux combinaient ressources et aptitudes (Lévesque, 
Murray, 2002). Les syndicats peuvent avoir des ressources de pouvoir (ou 
leurs attributs), mais peuvent ne pas être particulièrement habiles pour les 
employer. Une série d’études sur des fondements du pouvoir dans les syn-
dicats locaux illustrent bien ce phénomène. Dans une étude de cas d’un 
syndicat local, Wells (2001) montre que le fait d’être intégré dans un réseau 
externe ne signifi e pas que le syndicat fera usage de ce lien. De la même 
manière, nos études de cas (Lévesque, Murray, 2010) mettent en évidence 
des syndicats locaux impliqués dans des réseaux internationaux mais in-
capables de vraiment tirer avantage de cette ressource. Cette incapacité à 
mobiliser ces ressources pourrait être attribuée à la faiblesse de la vitalité 
délibérative. Pourtant, dans ni l’une ni l’autre de ces deux études, les syn-
dicats locaux n’étaient entièrement privés de ressources délibératives. Une 
relecture de ces cas suggère plutôt que ces syndicats disposaient de ressour-
ces considérables, mais manquaient d’aptitudes stratégiques.

Par aptitudes, nous nous référons aux dispositions, savoir-faire et com-
pétences sociales qui peuvent être développés, transmis et appris. Cette 
approche ne doit pas être associée à des perspectives plus philosophiques 
de la notion de capacité (capability), que l’on retrouve dans les domaines du 
développement économique et des droits de l’homme (Sen, 1999 ; Nuss-
baum, 2000). Notre approche se veut plus pragmatique et tire ses origines 
des perspectives institutionnelles et de la théorie des organisations. Les 
acteurs y jouent un rôle central et s’inscrivent, par apprentissage, dans des 
modèles d’activité collective assez stables, par lesquels ils cherchent, dans 
leurs interactions avec les autres acteurs, à atteindre leurs buts et à amélio-
rer leur effi cacité (Zollo, Winter, 2002 ; Sassen, 2006:8). Sur la base de nos 
propres résultats de recherche et ceux d’autres études, nous avons identifi é 
quatre aptitudes stratégiques qui revêtent une importance particulière dans 
la mobilisation des ressources de pouvoir des syndicats : l’intermédiation, 
le cadrage, l’articulation et l’apprentissage.
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III.1. Les aptitudes d’intermédiation

Les syndicats interviennent de plus en plus à différents niveaux, trai-
tant avec des acteurs multiples, au croisement de plusieurs frontières, et 
s’impliquant sur des sujets qui dépassent les seules questions des relations 
de travail et d’emploi. La multiplication de ces niveaux, acteurs et sujets 
oblige les leaders syndicaux à gérer et à arbitrer des demandes et besoins 
contradictoires. Cette nécessité de concilier des demandes contradictoires 
(Hyman, 2001) et de composer avec des situations confl ictuelles (Frost, 
2000) n’est pas nouvelle, mais elle prend une forme plus complexe avec la 
multiplication des identités au travail et l’accentuation des pressions sur les 
travailleurs.

Les multiples identités, dans et hors des milieux de travail, exercent 
une pression considérable sur les leaders syndicaux. Ils doivent faire des 
arbitrages entre les différentes identités et les hiérarchiser dans un contexte 
où les identités ne sont plus stables (Dufour, Hege, 2002). Selon Kelly 
(1998), la mobilisation collective est liée à la capacité des leaders syndicaux 
d’arbitrer entre des demandes contradictoires et de favoriser l’apparition 
d’un intérêt collectif. Ce processus n’est plus continu, mais bi-directionnel 
puisque les travailleurs ne sont pas des agents passifs : ils ont la capacité 
d’agir et façonnent l’émergence et les transformations des intérêts collec-
tifs (Darlington, 2002).

Graphique 2. Les aptitudes stratégiques syndicales
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L’insertion des syndicats dans différents réseaux, en particulier les ré-
seaux hétérogènes, exige également de nouvelles aptitudes d’intermédia-
tion. C’est particulièrement apparent dans les coalitions impliquant à la 
fois des ONG et des syndicats (Compa, 2004 ; Frege et al., 2004). Non 
seulement ils mobilisent différents types de répertoires d’action, mais leurs 
actions peuvent s'opposer. Des études de différents types de coalitions ont 
bien mis en évidence ce type de problème (par exemple, la Clean Clothes 
Campaign, voir Egels-Zandén et Hyllman, 2006). Plus fondamentalement, 
ces études montrent que le succès de ces campagnes repose sur l’aptitude 
des acteurs à faire des compromis sur le choix des répertoires d’action et à 
franchir les frontières qui pourraient les séparer. La participation des syn-
dicats à des alliances transfrontalières exige également le développement de 
tels savoir-faire d’intermédiation. Un nombre croissant d’études (Dufour, 
Hege, 2006 ; Lévesque, Dufour-Poirier, 2005 ; Turnbull, 2006) soulignent 
les tensions qui surgissent dans les actions coordonnées. Elles ne provien-
nent pas seulement des intérêts souvent divergents des travailleurs des dif-
férents pays, mais elles reposent également sur des répertoires d’action et 
des stratégies de mobilisation différents (Bronfenbrenner, 2007).

Les aptitudes d’intermédiation sont donc de première importance pour 
la construction du pouvoir syndical. Trois dimensions semblent appro-
priées ici : la capacité du syndicat de concilier des intérêts opposés ; la 
capacité de stimuler la collaboration dans l’action (par exemple, en entrete-
nant un dialogue continu sur le rapport entre les objectifs et les moyens du 
syndicat, et sur la recherche d’un consensus concernant le modèle de lea-
dership) ; la capacité d’accéder, de créer et d’activer les réseaux sociaux ap-
propriés tout en contrôlant l’interface des canaux intra- et intersyndicaux, 
et ce en stimulant les rapports sociaux entre des individus ou des groupes 
(ou des organismes) et en leur donnant un visage humain (Hyman, 2007 ; 
Peetz, 2006 ; Jarley, 2005). Nous avançons que les syndicats avec de telles 
aptitudes sont plus à même de faire face à la mondialisation et d’opérer des 
changements importants.

III.2. Les aptitudes de cadrage

L’un des arguments à la base de notre approche est que les acteurs, en 
particulier les syndicalistes, développent des stratégies afi n de façonner les 
régimes de travail au sein et au-delà des lieux de travail. Ils ne sont pas des 
agents passifs qui s’adaptent de façon mécanique à la mondialisation ou 
mettent en application des politiques édictées « d’en haut ». Ils formulent 
des stratégies selon leur propre conception de ces politiques et ils partici-
pent à la création et à la diffusion du sens et à l’élaboration d’un agenda qui 
leur est propre.
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Le cadrage se rapporte ici à l’élaboration et à la diffusion d’un agenda 
plus ou moins inclusif, faisant partie d’un projet social plus ou moins lar-
ge 3. Il est en lien avec la manière dont le syndicat défi nit l’alter (eux) et l’ego 
(nous). Les aptitudes de cadrage jouent un rôle important dans la repré-
sentation et la défi nition des intérêts. Elles constituent l’un des ingrédients 
essentiels à l’élargissement des répertoires d’action des syndicats (Ganz, 
2004 ; Fox Piven, Cloward, 2000 ; Tarrow, 2005). Garud et al. (2007:962) 
décrivent comment le cadrage est utilisé de façon stratégique par les en-
trepreneurs institutionnels pour justifi er de nouvelles pratiques, mobiliser 
des coalitions et créer des actions collectives nécessaires au changement 
institutionnel. Cependant, le changement peut également être probléma-
tique. Comme le suggère Fox-Piven (2008:8), les « scripts stratégiques qui 
ont résolu les problèmes dans le passé conservent leur force… parce qu’ils 
sont imprimés dans nos mémoires et habitudes, renforcés par le souvenir 
des victoires passées, et réitérés par les organisations et les leaders au re-
gard des confl its passés » [notre traduction]. Le cadrage suppose la capacité 
de changer le récit (« le script ») et de reconstituer le stock des ressources 
narratives.

Cette aptitude à fournir des récits comme cadre de référence pour l’ac-
tion des syndicats est de plus en plus considérée comme l’un des facteurs 
clés du renouveau syndical. Yates (2010, dans ce numéro) explique com-
ment un syndicat a été en mesure de développer de nouvelles campagnes 
en redéfi nissant sa conception du membership féminin et du rôle des fem-
mes dans l’éducation à la petite enfance et les services de garde. Snell et 
Fairbrother (2010, également dans le présent numéro) explorent comment 
le changement climatique représente une opportunité de changement nar-
ratif  et ouvre de nouvelles possibilités pour l’action syndicale. La partici-
pation active des syndicats dans des alliances internationales exige et peut 
provoquer un élargissement de la conception des intérêts des travailleurs. 
Lévesque et Murray (2010) montrent que les aptitudes de cadrage per-
mettent de distinguer les approches des syndicats à l’égard des alliances 
syndicales transfrontalières, soulignant ainsi la nécessité d’améliorer notre 
compréhension du processus d’élaboration de ces aptitudes. La mobilisa-
tion des aptitudes de cadrage, surtout lorsque le syndicat est imbriqué dans 
des réseaux et dispose d’une forte vitalité délibérative, peut atténuer les 
dissonances cognitives dans la représentation des intérêts et promouvoir 
une communauté d’intérêts entre les travailleurs. 

3. Le cadrage (framing) trouve ses origines dans les travaux d'Erving Goffman (1974), traduit sous le 
titre Les cadres de l'expérience (Paris, Editions de Minuit, 1991) : « ... toute défi nition d'expérience 
est construite selon des principes d'organisation qui structurent les évènements ... et notre propre 
engagement subjectif. Le terme de « cadre » désigne ces éléments de base. » (1991:19).
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III.3. Les aptitudes d’articulation

Une littérature de plus en plus abondante insiste sur l’importance pour 
les syndicats et les mouvements sociaux d’articuler les différents niveaux 
d’action (Tarrow, 2005 ; Turnbull, 2006 ; Wills, 2002). La confi guration 
spatiale de la production dans des réseaux globaux et la construction de 
solidarités transfrontalières forcent les acteurs à intervenir à de multiples 
niveaux. La capacités des acteurs syndicaux de combiner ces différents ni-
veaux deviennent d’une importance capitale dans un contexte où la mon-
dialisation modifi e les règles du jeu. Les aptitudes d’articulation impliquent 
un processus d’arbitrage constant des actions dans le temps et l’espace. La 
dimension temporelle distingue le court terme du long terme, alors que la 
dimension spatiale porte sur l’articulation des actions à différents niveaux 
et dans divers lieux.

Comme le montre une série d’études (Herod, 2002 ; Wells, 2002), les 
syndicalistes doivent de plus en plus réfl échir aux multiples niveaux dans 
lesquels ils interviennent et à la façon d’articuler leurs actions entre ces 
niveaux. Plusieurs observateurs soulignent la nécessité de développer des 
actions « glocales », c’est-à-dire simultanément globales et locales. Tarrow 
(2005:61-64) accorde une importance particulière à la capacité des acteurs, 
dans le cadre de la mondialisation, de lier les questions locales à des en-
jeux globaux plus larges (upscaling) et, réciproquement, de retraduire des 
enjeux transnationaux dans les priorités et revendications locales (down-
scaling). De telles actions impliquent de nouvelles manières d’intégrer les 
différents niveaux d’action et de combiner les approches centralisées et 
décentralisées (Voss, Sherman, 2000) et de revoir, si ce n’est d’inverser, les 
scénarios et routines institutionnels (Fox-Piven, 2008). Wills (2002) montre 
par exemple comment les accords transnationaux peuvent être mobilisés 
de manière effective à un niveau régional (européen) et aussi au niveau 
local. L’étude de Turnbull sur les travailleurs portuaires européens suggère 
que les leaders syndicaux, en réarticulant et réorganisant l’espace syndical, 
« pouvaient prendre appui sur un ensemble beaucoup plus vaste de res-
sources sociales pour défendre les intérêts de leurs membres » (2006:321) 
[notre traduction]. Lévesque et Murray (2010) soulignent également que ce 
sont les syndicats locaux en mesure de concilier leurs ressources avec celles 
des syndicats nationaux, d’occuper les espaces d’action et de tirer avantage 
des ressources provenant des réseaux internationaux qui manifestent des 
formes plus élaborées de solidarité transnationale.

III.4. Les aptitudes d’apprentissage

Notre quatrième aptitude concerne l’apprentissage et la diffusion du 
savoir au sein de l’organisation. Elle implique les capacités de réfl échir et 
d’apprendre des changements passés ou en cours dans les pratiques, les 
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habitudes organisationnelles et le contexte afi n de prévoir et d’agir sur soi 
et son environnement. Dans son étude sur les luttes syndicales des tra-
vailleurs agricoles en Californie, Ganz (2000:1012) insiste sur l’importance 
de cette aptitude : « Lorsqu’ils sont confrontés à de nouveaux problèmes 
– ce qui est souvent le cas des leaders des organisations qui opèrent dans 
des environnements nouveaux ou en changement – les processus heuristi-
ques permettent aux acteurs d’employer la connaissance adéquate afi n de 
concevoir les solutions originales exigées, en recontextualisant de façon 
imaginative leur interprétation des données » [notre traduction]. De même, 
en se basant sur les travaux de Levitt et March (1988), Jackson (2010:79-
80) souligne comment « les processus continus de l’expérimentation, de 
l’apprentissage et de l’émulation, par et au travers des frontières institu-
tionnelles, peuvent mener à de nouvelles capacités organisationnelles et 
individuelles… » [notre traduction]. En d’autres termes, l’apprentissage est 
une composante essentielle des aptitudes stratégiques.

L’apprentissage est un processus réfl exif  et imaginatif, qui nécessite 
de réfl échir au passé afi n de tirer des leçons pouvant être appliquées au 
présent et être projetées dans le futur. Dans une étude de sa propre expé-
rience des syndicats, Martin (1995:1) cite la description de son rôle de res-
ponsable syndical faite par sa propre fi lle. Alors à l’école primaire, lorsque 
son professeur lui demanda de lui indiquer le travail de son père, sa fi lle 
répondit : « il enseigne aux ouvriers comment répondre [à l’employeur] » 
[notre traduction]. 

Dans une recension des écrits sur l’apprentissage au sein des syndicats, 
Hyman (2007) souligne l’importance de cette dimension dans les processus 
d’adaptation et d’innovation. Sans cette aptitude, les leaders syndicaux choi-
sissent le plus souvent une démarche familière, une tactique éprouvée de la 
mobilisation et des répertoires d’action existants, même lorsque ces démar-
ches ne sont pas nécessairement adaptées aux circonstances changeantes.

L’apprentissage est donc essentiel au renouvellement des actions et des 
pratiques syndicales. Suivant Martin et Ross (1999), on peut avancer qu’en 
l’absence des capacités d’apprentissage, un syndicat local restera prisonnier 
de sa propre histoire, enfermé dans ses sentiers de dépendance ; il sera donc 
susceptible de suivre un sentier qui ne remettra pas en cause ses projets, 
valeurs et traditions. Le défi , comme le montrent Frege et Kelly (2003:14-
15), consiste dès lors à comprendre pourquoi les syndicats continuent à 
suivre des modèles de comportement qui ne répondent pas aux nouveaux 
défi s posés par la représentation collective et dans quelles circonstances ils 
réussissent à innover en développant de nouvelles lignes de conduites dans 
la représentation collective. Dans une étude de deux syndicats locaux, en 
France et au Canada, enfermés dans un cercle vicieux qui limite leur capa-
cité de relever les défi s imposés par la mondialisation, Dufour et al. (2009) 
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montrent que le travail sur soi est un ingrédient essentiel au processus du 
renouveau syndical. Les auteurs relèvent aussi l’ensemble des obstacles 
pour y parvenir tout en insistant sur l’importance de l’apprentissage dans 
les processus d’appropriation et de renouvellement de l’action syndicale.

Conclusion

Notre approche, exclusivement axée sur la capacité syndicale, reste bien 
sûr incomplète. Dans notre analyse des ressources de pouvoir et des aptitudes 
stratégiques nous avons délibérément fait abstraction de la spécifi cité des rap-
ports sociaux (avec les travailleurs, les employeurs, les communautés, les mou-
vements sociaux et politiques, avec l’Etat) ou des particularités des contextes 
dans lesquels se développent ces rapports sociaux et interviennent les syndicats 
(les milieux de travail, les industries, les pays ou régions avec leurs confi gura-
tions institutionnelles variables). Cet angle d’analyse comporte plusieurs limites 
mais il permet de mieux cerner les dimensions du pouvoir syndical sur lequel 
les syndicats doivent, et peuvent, agir pour assurer leur renouvellement. Les 
éléments qui mettent en cause le pouvoir syndical traversent, il nous semble, 
les différents systèmes institutionnels nationaux et placent du même coup l’en-
semble du mouvement syndical sur la défensive. C’est ce qui nous amène à 
croire que notre cadre d’analyse du pouvoir syndical peut être généralisé et, du 
coup, s’appliquer à différents contextes d’action. 

Les syndicats, dans une large variété de contextes, sont clairement 
confrontés aux questions de ressources de pouvoir. La multiplication des 
identités sociales et des statuts d’emploi, en particulier l’expansion des em-
plois précaires et des travailleurs migrants, pose un défi  énorme aux syn-
dicats en termes de solidarité interne : ils doivent prendre en compte de 
multiples identités collectives et leur donner une voix dans les mécanismes 
délibératifs. Les travailleurs syndiqués sont trop facilement dépeints com-
me des privilégiés, comme un segment de la main d’œuvre tirant avantage 
de conditions de travail supérieures et dont le plus grand nombre est exclu. 
L’intégration accrue et la concurrence entre les unités de production et 
de service dans des chaînes d’approvisionnement et de production mon-
dialisées posent également d’imposants défi s. La décentralisation marquée 
des structures de négociation, la désarticulation du modèle de négocia-
tion collective, et l’affaiblissement des liens avec les partis politiques et les 
processus de décisions politiques signifi ent que les ressources externes de 
solidarité, dérivées des modèles antérieurs d’imbrication dans les réseaux, 
ne fournissent plus l’avantage sur lequel les modèles de l’action syndicale 
précédents prenaient appui. Il paraît également y avoir un épuisement du 
stock de récits de luttes syndicales. En effet, il y a beaucoup plus d’histoi-
res de concessions lors des négociations et d’une obligation de « travailler 
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plus pour gagner moins ». D’ailleurs, beaucoup de répertoires de luttes 
semblent offrir moins de retours positifs en termes d’effi cacité. Certaines 
ressources organisationnelles – jusque-là précieuses – sont également telle-
ment implantées qu’elles deviennent diffi cilement transformables.

Les enjeux sont peut-être bien plus aigus dans le cas du renforcement 
des aptitudes stratégiques. Même si les données empiriques restent frag-
mentaires, nous croyons que les aptitudes stratégiques peuvent avoir une 
très forte incidence sur le renouveau syndical. L’intermédiation, par exem-
ple, exige le développement de solidarités dans différents types de struc-
tures syndicales (voir Briskin, 2008) et de nouveaux modèles de leaderhip 
(Dufour, Hege, 2010, dans ce numéro). Selon plusieurs auteurs de ce nu-
méro spécial (par exemple, Yates, 2010 et Snell, Fairbrother, 2010), le ca-
drage fait partie intégrante du processus de renouveau syndical. Le réagen-
cement spatial des relations impose d’énormes pressions sur les syndicats, 
notamment quant à l’articulation de leurs actions dans le temps et l’espace. 
Nous avons aussi soutenu que l’apprentissage est l’une des aptitudes les 
plus importantes pour briser les routines organisationnelles. Le dévelop-
pement de la capacité syndicale exige une véritable auto-pédagogie (la pé-
dagogie du renouveau) où les syndicats doivent saisir les opportunités qui 
leur permettent d’échanger et de diffuser de l’information sur leurs propres 
pratiques. D’ailleurs, être en mesure « de travailler sur soi » est peut-être le 
défi  le plus important et le plus diffi cile auquel les syndicats sont confron-
tés (Dufour et al., 2009).

Graphique 3. Ressources et aptitudes stratégiques 
pour la capacité syndicale
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Il y a des moments dans l’histoire où les fruits sont mûrs pour être sai-
sis. Dans un contexte où la capacité syndicale s’affaiblit et les arrangements 
sociaux paraissent bloqués, les ressources et les aptitudes syndicales sont 
l’objet d’une observation plus minutieuse. Des ressources plus anciennes 
doivent être modifi ées ou fortifi ées ; les aptitudes ne semblent pas être en-
core calibrées avec le nouveau contexte (voir le graphique 3). 

Le concept de pouvoir est au cœur même de ce processus. Une meilleu-
re compréhension des ressources et des aptitudes est essentielle pour com-
prendre les efforts à mener pour améliorer le pouvoir syndical. En effet, 
elles fournissent les clefs pour détecter les modèles émergents qui, une fois 
intégrés, pourraient changer les sentiers de dépendance. Beaucoup d’ex-
périences, d’analyses, d’études et de recherches seront exigées, de la part 
des syndicalistes et des chercheurs, afi n d’élucider le développement et les 
interactions entre ces différentes ressources et aptitudes syndicales, et pour 
les adapter aux opportunités et contextes particuliers. C’est de ce processus 
que le renouveau du pouvoir syndical émergera.
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